
Allocution d’accueil de S.A.S. le Prince Albert II par Anne Eastwood, Haut Commissaire  

à l’occasion de l’ouverture du Séminaire AOMF 

 

Monaco, le 21 octobre 2016 

 

 

Monseigneur,  

Mesdames et Messieurs les Médiateurs et Ombudsmans, Chers Collègues,  

Mesdames et Messieurs les Experts, 

Mesdames, Messieurs, 

 

Il m’est particulièrement agréable de prendre la parole ce matin pour Vous accueillir, Monseigneur, 

entourée de mes homologues ici présents, à l’occasion de cette manifestation qui réunit pour la 

première fois à Monaco, les institutions publiques de médiation et de protection des droits 

francophones. 

 

Lorsqu’en octobre 2013, la Principauté s’est dotée, sous Votre impulsion Monseigneur, de sa propre 

entité indépendante de protection des droits, elle a fait la preuve qu’un pays qui offre à tous une 

qualité de vie exceptionnelle, où les droits et libertés sont assurés, où le « vivre ensemble » est une 

réalité quotidienne pour les 130 nationalités qui s’y côtoient et où la prise en compte de « l’humain » 

constitue l’une des premières exigences dans la conduite des pouvoirs publics sous Votre Haute 

Autorité, peut ambitionner de faire plus et mieux encore pour le bien-être de ses administrés. 

 

Inscrire les relations sociales dans une dynamique de conciliation et de dialogue, améliorer la qualité 

du service public et l’équité des décisions administratives, protéger les droits et renforcer la 

confiance du public dans les institutions sont autant d’objectifs assignés au Haut Commissariat 

monégasque, auxquels font écho les missions confiées dans nos pays amis de langue française, aux 

Médiateurs et Ombudsmans rassemblés au sein de l’AOMF.  

 

L’intérêt d’un échange d’expériences au service des bonnes pratiques est d’autant plus évident au 

sein de ce grand espace de dialogue qu’est la Francophonie et c’est pourquoi j’ai sollicité dès l’origine 

l’adhésion du Haut Commissariat au réseau francophone.  

 

Je suis reconnaissante au Président Marc Bertrand et aux membres du Conseil d’Administration 

d’avoir, dans le prolongement de notre admission il y a un an, accepté ma proposition d’organiser 

une première rencontre de l’Association en Principauté, preuve de l’excellent accueil que vous avez 

réservé, chers Collègues, à notre jeune institution et de notre volonté d’implication à l’international 

dans les travaux du réseau. 

 

… / … 
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Après les réunions des instances dirigeantes qui se sont déroulées hier et mercredi, nos échanges 

d’aujourd’hui exploreront plus particulièrement le rôle dévolu aux institutions de médiation dans la 

mise en pratique des droits de l’homme par les Etats et l’intérêt d’une collaboration renforcée avec 

les instances agissant pour le respect universel de ces droits sous l’égide des Nations-Unies.  

 

Vous avez tenu, Monseigneur, à honorer de Votre présence l’ouverture de ce Séminaire. Permettez-

moi, au nom de toutes les personnalités ici présentes, de Vous en remercier très chaleureusement.  

 

Cette marque de considération est, pour l’institution monégasque que je représente, un nouveau 

témoignage du soutien constant et bienveillant que Vous portez, au plus haut niveau de l’Etat, à 

l’exécution de nos missions et pour nous tous, je crois, un encouragement à poursuivre et renforcer 

notre coopération et nos échanges afin d’être en mesure de contribuer de façon toujours plus 

efficiente, au côté de nos autorités nationales respectives, aux conditions d’une gouvernance 

éthique, transparente et respectueuse des droits de la personne dans le service de l’intérêt général. 

 

Monseigneur, je Vous invite à présent à prendre place au pupitre, pour l’Allocution que Vous avez 

souhaité adresser aux participants.  

 

**** 

 

 

 

 

 


